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«La Source veeole romande de gardes-malades
de la Croix-Rouge

Nos lecteurs savent qu'un arrangement
a dtd conclu entre la Croix-Rouge suisse

et l'Ecole de gardes-malades de «La
Source», Lausanne.

Dds apres la mort du I)1' Krafft de

regrettde memoire, les organes des deux
institutions que nous venons de nommer
out cherchd un rapprochement, tin lien

plus ctroit; «La Source» sentait l'oppor-
tunitd dc s'appuyer sur la Croix-Rouge,
ct cettc dcrnifere ddsirait avoir — it cotd
de son excellentc dcole d'infirmidrcs it

Lerne — une dcole de langue franyaise.
A vrai dire, «La Source» dtait sub-

vontionnde depuis uombre d'anndes par
la Croix-Rouge suisse dont eile dtait de-

venue une «organisation affilido», mais

un lien plus intime semblait ddsirable dc

part et d'autre. Ce lien vient d'etre noud,

ct dans sa sdance du 16 juin, la Direction

de la Croix-Rouge a accordd son patronage

il l'dcolc de gardes-malades de

Lausanne qui va, dds la fin de cette annee,
entrer dans une drc nouvelle, et, espdrons-
le, toujours plus prospdre.

Avec l'appui d'un conscil d'dcole com-
posd do reprdsentauts dc hi Croix-Rouge
et de la Fondation de Gasparin, sous la

direction experte de M. Maurice Yuilleu-
mier, son directeur actuel, grace au con-
cours des deux jeuncs mddecins ddvouds

de l'institution, MM. Krafft fils et Tecon,
nous ne doutons pas que «La Source»,
dont les anciens Statuts datent du milieu
du sidcle dernier, va sc moderniser, sc

mettrc a la page. Elle continucra ainsi it

fournir a notrc pays des infirmieres par-
faitement styldes qui pourront rendre les

plus grands services il nos höpitaux, it

nos malades et il nos mddecins.
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La reputation de «La Source» et des

«Sourciennes» ne fera que grandir ä

l'ombre du drapeau de la charity
internationale et sous l'egidc de notre Croix-
Rouge nationale.

Voici le texte de la Convention adoptde:

Convention entre la Croix-Rougc suisse

et l'ecole de gardes-maladcs de

«La Source».

Entre la Croix-Rouge snisse, d'une part,
et «La Source», dcole de gardes-malades
a Lausanne, d'autre part, dans le but de

resserrer les liens qui les unissent ddjii et
d'assurer en Suisse romandc la formation
d'infirmidres suivant des mdthodes

communes aux deux parties du pays, il est

convenu ce qui suit:

§ 1. «La Source», tout en demeurant

une « dcole normale dvangdlique de gardes-
malades inddpendantes », conformdment

aux volontds de MmB de Gasparin, est

placke ddsormais sous le patronage de la

Croix-Rouge suisse et ajoute a son nom le

titrc d'« dcole romande de gardes-malades
de la Croix-Rouge».

§ 2. « La Source » demcure propridtaire
de tous ses biens ä ce jour, mobiliers et

immobiliers, et les administre conformdment
il ses Statuts et aux volontds de Mme de

Gasparin (Statuts annexes la präsente
Convention)1). Toutefois aucune decision

interessant directement la marche de

l'dcolc ne sera prise sans l'avis du Con-
seil d'dcole.

') Nous donnons ici le texte des deux articles
principaux de ces Statuts. Art. 2: le but de «La
Source» est de former dans la liberte de l'Evangile
on vue du service des malades, les gardes-malades
inddpendantes, femmes mariees, veuves ou celi-
bataires, ddsirant se consacrer librement ii cette
vocation et acquerir instruction technique et
les connaissances pratiques necessaires; ces gardes,
une fois leur diplbme obtenu, rentrent dans la
vie active et agissent pour leur compte et sous
leur propre responsabilite.

Los organes do « La Source » demeurcnt
les gardiens de la tradition dc I'dcole ct
de l'observation des principes etablis par
la donatrice. A ce titre ils excrcent un
controle gdndral sur la marche de l'ins-
titution, particulibrement en cc qui con-
cerne la formation morale des dlbves et
le niaintien des boursiferes.

§ 3. Conseil d'dcole. Afin d'assurer la
liaison cntre la Croix-Rouge suisse et

«La Source», il est constitud un Conseil
d'dcole composd d'un president et de quatre
ddldguds de chacune des deux institutions.

Le president du Conseil d'dcole est

nommd par la Direction de la Croix-
Rouge et sera domicilii: dans le canton
de Vaud. II fait partie de la Direction
de la Croix-Rouge suisse.

§ 4. Directeur. Sous le contrblc et la
surveillance du Conseil d'dcole, la direction

de «La Source» est confide ä un
directeur — ou une directrice — qui sera

proposd par le Conseil d'dcole an Conseil
d'administration de «La Source». Cette
nomination sera soumise it l'approbation
de la Direction de la Croix-Rouge suisse.

§ 5. Le Conseil d'dcole, en collaboration

avec le Directeur, administre, sous
la responsnbilitd financiere et morale de

«La Source», tous les services de cette
institution. II rdgle en particulier tout ce

qui concerne la formation des infirmidres,
organisation des cours, stages et cxamens.

§ 6. Le Conseil d'dcole est responsable
vis-il-vis du Conseil d'administration de

«La Source». II soumet notamment ä ce

Art. 4: les ressources de l'association sont
constitubes par les revenus du capital donne

par M la Comtesse de Gasparin, revenus
destines entr'autres ä couvrir les frais d'entretien
et d'instruetion d'eldves regues gratuitement, par
les finances des dlfeves gardes-malades, les pensions
des malades en traitement dans les btablissements
de «La Source», par des subventions officielles,
des legs et des dons.
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Conseil lo budget annuel de l'ecole et lui
prösente chaque auiRe 1111 rapport sur
l'exercice eeoule.

Les nicmbres du Conseil d'Hcole sont

convoques a I'asseinbRe gdntlrale de « La
Source» pour la discussion du budget de

l'ecole et du rapport du Conseil d'ecole.

lis out voix consultative dans ces
discussions. L'assemblee generale de «La
Source» pent les convoquer ä d'autres
occasions.

Lo budget, les comptes et le rapport
annuels sont dgalenient sounds a l'appro-
bation do la Direction de la Croix-Rouge
suisse.

§ 7. Les decisions du Conseil dRcole

doivent etre, si trois membres au moins

dc ce Conseil en font la deniandc öcrite

au president, soumises ä l'approbation de

la Direction do la Croix-Rouge suisse on

de «La Source». Dans ce cas la decision

lie deviendra definitive qu'aprös ratification

de ['organisation consults.

§ 8. Sur la demande motivde du Conseil

d'ücole, la Croix-Rouge suisse sub-

ventionne selon ses moyens l'ecole de

«La Source». Ces allocations, votdes par
la Direction de la Croix-Rouge, servent
en preniiöre ligne il reaiiser les mesures

ptklagogiques, scolaires ct post-scolaires
oxigdes par eile pour 1'education profes-
sionnelle des infirmihres.

Dispositions finales.

Lc present accord est conclu pour une

periodc dc deux ans, laquelle commencera
le premier ddcembre 1923.

A l'expiration de ce terme, les pouvoirs
et attributions du Conseil d'ecole retour-
neront aux organes compdtcnts de «La
Source», dans le cas on la präsente
convention no serait pas renouvelee avant
echAance ou remplacde par une autre
convention, et «La Source» pcrdra le

droit de porter le iioni d'ecole romande
de gardes-malades dc la Croix-Rouge.

Adopts il Lausanne le 16 juin 1923.

«Sf>-

Le projet Ciraolo: Une assurance mutuelle entre les peuples

Le senateur Ciraolo, un lionime
charmant, idealiste mais positif, est depuis

plusieurs annees president de la Croix-
Rouge italienne. Cost lui qui, il y a

quelques liiois d£ja, a imaginy un projet
d'entr'aide niondiale en cas de calamites.

Le Comite international, puis la SocRtd
des Nations out dte saisis dc cc projet
grandiose qui sera sans doute discute
siniultandnient par la XL' assemblee
internationale des Croix-Rouges et par la VIe
assemble do la SocRte des Nations il
Genhve au niois de septembre prochain.

C'est done le moment de mettre som-
mairemcnt au eourant les lecteurs de La
Croix-Rouye suisse des suggestions faites

par M. Ciraolo, «invitant le Comite inter¬

national de la Croix-Ronge a examiner
la possibility de recommander aux gou-
verncments signataires de la Convention
de Genfeve la conclusion d'une nonvcllc
convention dans le sens d'une reconnaissance

plus etendue do la Croix-Rouge,
de son role de paix et spilcialement de

ses fonctions de secours aux populations
atteintes par des calamites publiques».

Dans sa belle ytude de la question
soulevec par le pRsidcnt de la Croix-
Rouge italienne, M. Raoul Montandon,
president de la Society de g^ographie de

Genhve, ycrit*):

') Heme internationale (le la Croix-Rouge,
1923, n° 52.
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